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Les directives professionnelles aident les infirmières et 
infirmiers à comprendre leurs responsabilités et leurs 
obligations légales pour leur permettre de prendre des décisions 
sécuritaires et éthiques lors de leur exercice. Elles donnent 
un aperçu des responsabilités professionnelles et des lois 
pertinentes.

— Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario

Introduction
De plus en plus, les prestataires de la santé non 
réglementés (PSNR) aident à exécuter ou exécutent 
certains aspects des soins traditionnellement prodigués 
par les professionnels de la santé réglementés. On s’attend 
souvent à ce que les infirmières et infirmiers1 enseignent 
des soins de santé, les supervisent ou les assignent à 
d’autres. 

Une infirmière ou un infirmier ne peut pas présumer que 
le PSNR2 est compétent pour effectuer une intervention, 
peu importe la simplicité apparente de l’intervention.

Bien qu'un PSNR puisse être autorisé à effectuer une 
intervention par le biais d'une exception3, par délégation 
ou parce que l'intervention n'est pas un acte autorisé, 
cela ne signifie pas que le PSNR est compétent pour 
effectuer l’intervention ou qu’il est approprié de l’effectuer. 
L’infirmière ou l’infirmier doit déterminer la pertinence 
du recours au PSNR dans chaque situation impliquant un 
client4, puis s’assurer que des mesures sont en place pour 
favoriser le maintien de la compétence du PSNR.

Ce document d’exercice clarifie les rôles et les 
responsabilités des infirmières et infirmiers en ce qui 
concerne les PSNR et énonce les attentes envers les 
infirmières et infirmiers lorsque les PSNR font partie de 
l’équipe soignante. Le présent document remplace les 
documents d’exercice Collaborer avec les prestataires de soins 
non réglementés et Le recours aux prestataires de soins non 
réglementés.

Attentes à l’égard des infirmières et infirmiers 
qui collaborent avec les PSNR
Une infirmière ou un infirmier qui enseigne ou assigne des 
tâches à un PSNR, ou qui supervise un PSNR, doit :

	■ savoir que le PSNR a les compétences pour effectuer 
l’intervention ou l’activité particulière en toute sécurité 
pour le client dans les circonstances données. On 
s’attend à ce qu’une infirmière ou un infirmier qui 
enseigne à un PSRN sache de façon certaine que le 
PSNR est compétent. On s’attend à ce qu’une infirmière 
ou un infirmier qui assigne une tâche à un PSNR ou qui 
en supervise l’exécution vérifie que la compétence du 
PSNR a été établie.

	■ s’assurer que le PSNR :
	◗ comprend l’étendue de ses responsabilités dans 
l’exécution des interventions;

	◗ sait quand demander de l’aide et à qui s’adresser;
	◗ sait quand et comment signaler le résultat de 
l’intervention, et à qui.

	■ s’assurer qu’il y a une évaluation continue des besoins 
du client en matière de soins de santé, élaborer un plan 
de soins, évaluer l’état du client et juger de l’efficacité 
continue des interventions du PSNR.

Les PSNR effectuent une variété de tâches en fonction 
de leur milieu d’emploi et du rôle ou de la description 
d’emploi établi par l’employeur.

Les infirmières et infirmiers qui délèguent des tâches aux 
PSNR doivent le faire conformément à la réglementation.5

Lorsque l’employeur, l’infirmière ou infirmier déterminent 
les tâches appropriées pour un PSNR, ils devraient 
évaluer :

	■ la situation et l’état de chaque client,
	■ l’activité et le risque connexe et
	■ l’aide disponible dans le milieu.

1 �Dans le présent document, infirmière ou infirmier désigne une infirmière auxiliaire autorisée ou un infirmier auxiliaire autorisé (IAA), une 
infirmière autorisée ou un infirmier autorisé (IA) et une infirmière praticienne ou un infirmier praticien (IP).

2 �Le terme PSNR fait référence à un PSNR rémunéré, à un membre de la famille ou à un membre du ménage. Les PSNR sont responsables 
devant leur employeur.

3	� La Loi de 1991 sur les professions de la santé réglementées prévoit plusieurs exceptions qui permettent aux personnes qui ne sont 
pas autorisées à titre de membres d’une profession de la santé réglementée à effectuer un acte autorisé. Pour de plus amples 
renseignements, consultez la norme d’exercice Champ d’application à https://www.cno.org/fr/exercice-de-la-profession/liste-des-
publications-et-bon-de-commande/.

4	� Le client est la ou les personnes avec qui l’infirmière ou l’infirmier a établi une relation thérapeutique professionnelle. Le client peut 
inclure des membres de la famille du client individuel et/ou son mandataire spécial. Le client peut également être une famille, un groupe, 
une communauté ou une population.

5	� Pour de plus amples renseignements, voir la norme d’exercice Champ d’application à https://www.cno.org/fr/exercice-de-la-profession/
liste-des-publications-et-bon-de-commande/ et le Règl. de l’Ont. 275/94 en vertu de la Loi de 1991 sur les infirmières et infirmiers.
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Les PSNR sont responsables devant leur employeur. Ils ne 
sont pas responsables devant un organisme externe et il 
n’y a pas de mécanisme de réglementation pour établir des 
normes ou surveiller la qualité du service.

Pour de plus amples renseignements, consultez l’annexe  
A (Schéma décisionnel : La prise de décisions relatives  
aux activités effectuées par les PSNR) à la page 8.

Actes autorisés et exceptions
Les actes autorisés comprennent des activités qui sont 
considérées comme potentiellement dangereuses si elles 
sont effectuées par des personnes non qualifiées. Le présent 
document traite de trois des actes autorisés à la profession 
d’infirmière et d’infirmier en vertu de la Loi de 1991 sur les 
infirmières et infirmiers.6 Il s'agit des actes suivants :
1.	 Pratiquer une intervention prescrite sous le derme ou 

une muqueuse
2.	 Administrer une substance par injection ou par 

inhalation, et
3.	 Introduire un instrument, une main ou un doigt :

i.	 au-delà du conduit auditif externe,
ii.	 au-delà du point de rétrécissement normal des 

fosses nasales,
iii.	 au-delà du larynx,
iv.	 au-delà de l’ouverture de l’urètre,
v.	 au-delà des grandes lèvres,

vi.	 au-delà du bord de l’anus, ou
vii.	 dans une ouverture artificielle dans le corps.

Un PSNR est autorisé à effectuer un acte autorisé 
uniquement en vertu d’une exception ou lorsqu’une 
personne autorisée à ordonner ou à effectuer l’acte 
délègue7 cette autorisation au PSNR. La Loi de 1991 sur 
les professions de la santé réglementées précise un certain 
nombre d’exceptions qui permettent aux personnes 
qui ne sont pas membres d’une profession de la santé 
réglementée d’effectuer certaines interventions d’actes 
autorisés. Ces exceptions comprennent :
1.	 la personne traite un membre de sa famille ou de son 

ménage, et l’intervention relève du deuxième ou du 
troisième acte autorisé à la profession d’infirmière et 
d’infirmier, et

2.	 la personne aide une personne à accomplir 
une activité courante de la vie quotidienne, et 
l'intervention relève du deuxième ou du troisième 
acte autorisé à la profession d’infirmière ou 
d’infirmier (voir le tableau ci-dessous).

Une intervention est considérée comme une activité 
courante de la vie quotidienne lorsque sa nécessité, sa 
réponse et ses résultats ont été établis au fil du temps  
et sont prévisibles.

Autorisation à effectuer une intervention

Intervention Membre du ménage  
(membre de la famille)

Autres (prestataires de soins 
rémunérés)

Pratiquer une intervention sous le 
derme ou une muqueuse

Ne fait pas partie de l’exception; 
nécessite une délégation

Ne fait pas partie de l’exception; 
nécessite une délégation

Administration d’une substance 
par injection ou inhalation

Permise en toute circonstance en 
vertu d’une exception

Permise en vertu d’une exception si 
elle fait partie de l’activité courante 
de la vie quotidienne

Introduire un instrument, une 
main ou un doigt dans un orifice 
du corps ou dans une ouverture 
artificielle dans le corps

Permise en toute circonstance en 
vertu d’une exception

Permise en vertu d’une exception si 
elle fait partie de l’activité courante 
de la vie quotidienne; autrement, 
elle nécessite une délégation

Interventions non rattachées à un 
acte autorisé

Aucune autorisation nécessaire Aucune autorisation nécessaire

6 �Pour de plus amples renseignements, voir Aperçu de la Loi de 1991 sur les infirmières et infirmiers, au  
https://www.cno.org/fr/exercice-de-la-profession/liste-des-publications-et-bon-de-commande/.

7 La délégation est abordée à la page 6.
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Enseignement, délégation, assignation 
et supervision

Enseignement
L’enseignement consiste à donner des instructions et 
à vérifier si un PSNR possède les compétences pour 
effectuer une intervention.

Exigences pour l’enseignement
Une infirmière ou un infirmier peut enseigner une 
intervention d’acte autorisé à un PSNR lorsque les six 
exigences suivantes sont remplies :

Exigence 1
L’infirmière ou infirmier a les connaissances, les 
compétences et le jugement nécessaires pour effectuer 
l’intervention avec compétence.

Exigence 2
L’infirmière ou infirmier possède les connaissances, 
les compétences et le jugement supplémentaires pour 
enseigner l’intervention.

Exigence 3
L’infirmière ou infirmier accepte la responsabilité exclusive 
de la décision d’enseigner l’intervention après avoir 
considéré :

	■ les risques et les avantages connus pour le client de 
l’exécution de l’intervention

	■ la prévisibilité des résultats de l’intervention
	■ les mesures de sécurité et les ressources disponibles dans 

la situation, et
	■ d’autres facteurs propres au client ou au milieu.

Quand l’enseignement est-il nécessaire?

Intervention Membre du ménage  
(membre de la famille)

Autres (prestataires de soins 
rémunérés)

Pratiquer une intervention sous  
le derme ou une muqueuse

Peut être enseignée si l’intervention 
est déléguée

Peut être enseignée si l’intervention 
est déléguée

Administration d’une substance 
par injection ou inhalation

Peut être enseignée Peut être enseignée si l’intervention 
est une activité courante de la vie 
quotidienne ou est déléguée

Introduire un instrument, une 
main ou un doigt dans un orifice 
du corps ou dans une ouverture 
artificielle dans le corps

Peut être enseignée Peut être enseignée si l’intervention 
est une activité courante de la vie 
quotidienne ou est déléguée

Interventions non rattachées  
à un acte autorisé

Peut être enseignée Peut être enseignée

Exigence 4
L’infirmière ou infirmier a établi que le PSNR a acquis, 
grâce à l’enseignement et à la supervision de l’exercice, 
les connaissances, les compétences et le jugement 
nécessaires pour effectuer l’intervention.

Exigence 5
L’infirmière ou infirmier peut enseigner l’intervention 
à un PSNR qui effectuera l'intervention sur plus 
d’un client, à condition d’avoir établi que les facteurs 
des exigences 3 et 4 sont propices à la réalisation de 
l’intervention pour plus d’un client.

Exigence 6
Compte tenu des facteurs des exigences 3 et 4, 
l’infirmière ou l’infirmier évalue la compétence continue 
du PSNR pour effectuer l’intervention, ou a des motifs 
raisonnables de croire qu’un mécanisme est en place 
pour déterminer la compétence continue du PSNR.

Si l’infirmière ou infirmier délègue également l’acte 
autorisé à un PSNR, consultez la section sur la 
délégation dans ce document et la norme d'exercice 
Champ d’application pour les exigences supplémentaires 
que l’infirmière ou l’infirmier doit satisfaire.
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Pour de plus amples renseignements, consultez l’annexe B 
(Schéma décisionnel : L’enseignement d’une intervention) 
à la page 9.

Délégation
La délégation est le transfert du pouvoir d’effectuer 
une intervention découlant d’un acte autorisé d’une 

personne autorisée à le faire à une personne qui n’est 
pas autrement autorisée à effectuer l’intervention. 
Les infirmières et infirmiers qui délèguent une 
intervention à un PSNR doivent s’assurer que 
les exigences de la délégation sont respectées. Les 
exigences sont énoncées dans la norme Champ 
d’application.

Quand la délégation est-elle nécessaire?

Intervention Membre du ménage  
(membre de la famille)

Autres (prestataires de soins 
rémunérés)

Pratiquer une intervention sous le
derme ou une muqueuse

Délégation obligatoire Délégation obligatoire

Administration d’une substance 
par injection ou inhalation

Délégation non obligatoire Délégation obligatoire si 
l’intervention n’est pas une activité 
courante de la vie quotidienne

Introduire un instrument, une 
main ou un doigt dans un orifice 
du corps ou dans une ouverture 
artificielle dans le corps

Délégation non obligatoire Délégation obligatoire si 
l’intervention n’est pas une activité 
courante de la vie quotidienne

Interventions non rattachées à un 
acte autorisé

Délégation non obligatoire Délégation non obligatoire
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Assignation
L’assignation est l’acte de déterminer ou d’attribuer la 
responsabilité d’aspects particuliers de la prestation des 
soins à une autre personne. Cela comprend l’assignation 
d’interventions qui peuvent ou non être un acte autorisé. 
Idéalement, un éventail de besoins en matière de soins, 
plutôt que des interventions précises, sont attribués. Selon 
la nature et les responsabilités de leur poste, les infirmières 
et infirmiers ayant les connaissances et le jugement 
nécessaires peuvent assigner des tâches concernant les soins 
à un PSNR. Dans certains cas, la personne qui délègue  
ou qui enseigne les soins peut également les assigner  
à un PSNR.

Supervision
La supervision implique la surveillance et la direction 
de certaines activités des PSNR. Elle n’inclut pas les 
responsabilités de gestion permanentes. Souvent, la 
personne qui assigne une tâche supervise également 
l’exécution de cette tâche. La supervision peut être directe 
ou indirecte, selon les circonstances. Pour la supervision 
directe, la personne qui supervise est physiquement 
présente lors de la prestation des soins. Lorsqu’elle est 
indirecte, la personne qui supervise n’est pas physiquement 
présente, mais elle surveille les activités du PSNR en 
exigeant la présentation régulière de rapports ou en 
observant périodiquement le travail du PSNR.

Conclusion
Ce document explore les facteurs essentiels qui doivent être 
considérés en travaillant avec les PSNR. Les infirmières 
et infirmiers qui travaillent avec les PSNR ont certaines 
responsabilités liées à l’enseignement, à la délégation, à 
l’assignation et à la supervision, selon la nature de leur rôle.

Lorsque l’employeur et/ou l’infirmière ou infirmier 
détermine quelles tâches conviennent à un PSNR, elle 
ou il devrait évaluer la situation et l’état de chaque client, 
l’activité et les risques connexes, ainsi que l’aide disponible 

Attentes à l’égard des infirmières et infirmiers qui collaborent avec les PSNR

Enseignement Délégation Assignation Supervision

Qu'est-ce  
que c'est?

Décider d’enseigner, de 
former la personne et 
de vérifier si elle possède 
les compétences 
pour effectuer une 
intervention

Transférer le pouvoir 
d’effectuer une intervention 
découlant d’un acte 
autorisé à une personne  
qui n’est pas autorisée  
à effectuer cet acte

Confier la 
responsabilité de 
la prestation des 
soins

Surveiller et diriger, 
directement ou 
indirectement, la 
réalisation de certaines 
activités pour une 
période déterminée

À quoi cela 
s'applique-
t-il?

Toute intervention Seulement les 
interventions découlant 
d’un acte autorisé

Toute intervention Toute intervention

Qui peut  
l'effectuer?

Une infirmière ou un 
infirmier qui satisfait aux 
six exigences énoncées  
à la page 5

Une infirmière ou un 
infirmier qui satisfait aux 
exigences de la norme 
d’exercice Champ  
d’application

Une infirmière ou 
un infirmier ayant 
les connaissances 
et le jugement 
nécessaires

Une infirmière ou un 
infirmier ayant les 
connaissances et le 
jugement nécessaires

Pour plus d’informations sur l’enseignement, la délégation, l’assignation et la supervision, consultez la norme d’exercice 
Champ d’application et toute autre législation pertinente.

dans le milieu. Un processus décisionnel rigoureux est 
essentiel pour favoriser la sécurité des clients lorsque les 
PSNR participent à la prestation des soins aux clients.

https://www.cno.org/normes-et-apprentissage/normes-et-directives-professionnelles/normes-et-directives-professionnelles?l=fr-ca
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Annexe A

Schéma décisionnel : La prise de décisions relatives aux activités effectuées par 
les PSNR

Si vous répondez 
NON à la plupart 
des facteurs, vous 
devez réfléchir 
avec soin aux 
conséquences 
de l’exécution de 
l’activité par un 
PSNR.

Un PSNR peut-il effectuer 
cette activité en tenant 
compte des facteurs?

Si vous répondez OUI à la 
plupart des facteurs, alors 
continuez.

Y a-t-il un PSNR disponible
qui serait éventuellement 
compétent pour effectuer 
l’intervention?

Ne pas confier 
l’intervention  
à un PSNR.

Ne pas confier 
l’intervention  
à un PSNR. OUI

5

4

3

2

1

OUI

OUI

NON

NON

NON

Existe-t-il un mécanisme pour 
déterminer la compétence 
continue du PSNR et pour 
évaluer régulièrement l’état du 
client, les risques connexes et 
l’aide disponible dans le milieu?

Reprendre les étapes 1, 2 et 3 
pour réévaluer la situation au 
besoin.

■ Enseigner au prestataire de soins.
■ Déterminer sa compétence.
■	�Déterminer et communiquer 
les conditions d’exécution de 
l’intervention, les indicateurs 
de recherche d’aide et les 
paramètres de présentation  
des rapports.

Facteurs

L’évaluation du client
■	� Le client a des besoins de 

soins, des systèmes d’aide et 
des mécanismes d’adaptation 
établis et bien définis

■	� L’état du client est bien  
contrôlé et géré

■	� On ne s’attend pas à ce que 
l’état du client change, et

■	� Le client ou le représentant 
peut diriger ses propres soins

L’évaluation des avantages et 
des risques
■	� L’activité et la réaction du client 

ont été établies au fil du temps
■	� Il y a des résultats mesurables 

qui sont facilement 
reconnaissables

■	� Il n’y a pas d’effets systémiques 
négatifs

■	� La réaction du client à 
l’intervention est prévisible, et

■	� L’activité sera effectuée assez 
fréquemment pour permettre 
au PSNR de maintenir sa 
compétence

L’aide dans le milieu
■	� Il existe des politiques claires, et
■	� Les ressources appropriées sont 

facilement disponibles pour la 
consultation ou l’intervention. 
Dans la communauté, cela peut 
signifier par téléphone
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Annexe B

Schéma décisionnel : L'enseignement d'une intervention

L’infirmière ou l’infirmier envisage d’enseigner 
une intervention.

Est-ce que je possède les compétences pour effectuer 
l’intervention?

Est-ce que je possède les compétences pour 
enseigner l’intervention?

Puis-je enseigner l’intervention en toute sécurité, compte 
tenu des facteurs?

Un prestataire de soins qui serait éventuellement compétent 
pour effectuer l’intervention est-il disponible?

Existe-t-il un mécanisme pour évaluer la compétence 
continue?

S’assurer qu’un mécanisme de surveillance est en place.

Ne pas 
enseigner.

Ne pas 
enseigner.

Ne pas 
enseigner.

Ne pas 
enseigner.

Ne pas 
enseigner.

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI
NON

NON

NON

NON

NON

Évaluer :
■	 les risques et les avantages de l’exécution de l’intervention
■	 la prévisibilité des résultats
■	 les mesures de sécurité et les ressources disponibles, et
■	d’autres facteurs de situation.

■	 Enseigner au prestataire de soins.
■	Déterminer sa compétence.
■	� Déterminer les conditions pour effectuer l’intervention 

et les indicateurs pour demander de l’aide.
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